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Des objectifs
différents

derrière un
consensus
apparent

Par Mohamed Habili

A première vue, toutes
les parties au chevet
de la crise nigérienne

sont d'accord pour considé-
rer que son dépassement
réside dans un double réta-
blissement : celui du prési-
dent renversé et toujours
détenu, Mohamed Bazoum,
et celui de l'ordre constitu-
tionnel à la tête duquel il se
trouvait. Mais pour peu
qu'on y regarde, on ne
manque pas de s'apercevoir
qu'en réalité ces deux points
fondamentaux ne revêtent
pas la même importance
pour chacune d'entre elles.
Pour la Cédéao, ce qui
compte le plus, c'est qu'il y
ait retour à la situation
d'avant le coup d'Etat, à
l'avant-26 juillet autrement
dit. Elle est bien plus anti-
putsch que pro-Bazoum, à
la différence de la France,
qui tient bien plus  à ce der-
nier qu'au respect de la
Constitution en vigueur au
Niger. S'il y avait moyen pour
la Cédéao de revenir en
arrière, sans avoir pour  cela
à rétablir le président ren-
versé, probablement elle
s'en contenterait, car en fait
elle n'a aucune envie d'inter-
venir militairement au Niger.
Il y a des chances pour
qu'elle s'y résolve au bout
du compte, mais ce ne
serait pas sans avoir tout
essayé pour l'éviter. 
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«Il y aura application stricte de la loi relative à la récupération des biens fonciers inexploités
afin de les orienter vers des vrais porteurs de projets d'investissement qui veulent travailler», a
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Par Salima K.

I
l s'agit du décret exécutif 
N ° 23-291 du 14 août 2023,
modifiant et complétant le
décret exécutif N° 01-114

du 7 mai 2001, portant recense-
ment général de l'agriculture
(RGA), signé par le Premier
ministre,  Aïmene
Benabderrahmane.

Outre l'ASAL, les ministères de
l'Energie, de l'Industrie, de
l'Enseignement supérieur, des
Travaux publics et des infrastruc-
tures de base, de la
Numérisation et des Statistiques,
ont également été inclus dans le
Comité national. Outre les 14
ministères concernés, cette
commission est également com-
posée de l'Union nationale des
paysans algériens, de la
Chambre nationale d'agriculture,
l'Office national des statistiques,
l'Institut national de la cartogra-
phie et de la télédétection, la
Direction générale du domaine
national, en plus de l'ASAL.
Selon le même texte, le Comité
national est chargé de veiller à
l'établissement du fichier de réfé-
rences des exploitations et
exploitants agricoles, d'étudier et
d'arrêter les modalités de mobili-
sation des moyens pour la pré-
paration et exécution du recen-
sement, contrôler le déroule-
ment du plan d'opération du
recensement et d'animer, de
coordonner et de suivre les tra-
vaux des Comités de wilaya et

de communes. En vertu du nou-
veau décret exécutif, le Comité a
été chargé de valider les travaux
réalisés par le comité technique
opérationnel. Quant au Comité
de wilaya, présidé par le wali, la
direction de l'industrie,
Sonelgaz, et le représentant de
l'Union nationale des paysans
algériens ont été ajoutés à sa
composition, avec la possibilité
de faire appel à toute institution
ou personne dont la compéten-
ce s'avère utile à ses travaux.
Dans le même contexte, l'ASAL a
également été incluse dans le
Comité technique opérationnel,
aux côtés des cadres du ministè-
re de l'Agriculture, des représen-
tants du ministère des Finances,
des Télécommunications, ainsi
que de l'Office national des sta-
tistiques, et avec la possibilité
aussi de faire appel à toute insti-
tution ou personne dont la com-
pétence s'avère utile à ses tra-
vaux. Le Comité technique opé-
rationnel est chargé de la
conduite de l'ensemble des tra-
vaux techniques du recense-
ment, notamment en termes
d'élaboration de la feuille de
route des principales tâches du
recensement et un plan qualité,
et de définir des référentiels
garantissant la fiabilité de l'en-
semble du dispositif et le carac-
tère probant des résultats du
recensement, et d'assurer le
découpage cartographique du
territoire national en petites uni-
tés y compris l'élaboration de la

liste des agriculteurs, par wilaya
et par commune.

Il est également chargé d'éla-
borer le rapport méthodologique
de l'opération et la version finale
du questionnaire et de dévelop-
per la solution informatique, défi-
nir les spécifications techniques
du matériel et équipements pour
la collecte et le traitement des
données du recensement, vali-

der le recensement pilote et le
test de la plate-forme informa-
tique, superviser le recrutement
du personnel chargé de la col-
lecte, suivre le bon déroulement
de la formation du personnel
impliqué à tous les niveaux et
assurer la bonne gestion de la
campagne de médiatisation et
de sensibilisation. Il est aussi
chargé de coordonner avec les

institutions nationales et interna-
tionales participant à certaines
phases du déroulement du
recensement, garantir la mise en
œuvre efficace sur le terrain et
surveiller le respect des délais
des tâches déterminés dans la
feuille de route, et de transmettre
des points de situation pério-
diques au Comité national.  

S. K.

L'Agence spatiale algérienne incluse
dans les Comités de réalisation 

 Un décret exécutif, publié au dernier Journal officiel (JO n°54), a inclus l'Agence spatiale algérienne 
(ASAL) au sein du Comité national et du Comité technique opérationnel chargés de réaliser le recensement

général de l'agriculture. 

P lus de 26 millions de plants ont été
mis en terre dans les zones du
barrage vert, dans le cadre du pro-

gramme 2020-2023 en cours, selon le
dernier bilan annoncé par une respon-
sable à la Direction générale des forêts
(DGF).

Ces plantations ont été réalisées sur
une superficie de 43 558 hectares, a indi-
qué Mme Saliha Fortas, directrice de la
lutte contre la désertification et du barra-
ge vert auprès de la DGF. Selon ses expli-
cations, le choix des zones de plantation
et des espèces à planter répond à des
critères écologiques, «mais il y a égale-
ment les aspects économique et social
qui entrent en ligne de compte». 

Au-delà de l'importance écologique de
cet ouvrage forestier qui consiste à proté-
ger les régions du Nord de l'érosion et de
l'ensablement provoqués par les tem-
pêtes de sable, Mme Fortas a insisté sur
son intérêt socio-économique. «Sa réha-
bilitation et son extension, relancées
actuellement dans le cadre d'une straté-
gie rénovée, vont contribuer davantage à
la prospérité des populations vivant dans

ses espaces», a-t-elle assuré. «Les statis-
tiques officielles de 2008 parlaient déjà
de 7 millions d'habitants au niveau de ces
espaces. Leur nombre devrait atteindre
actuellement les 12 millions», a-t-elle
avancé, affirmant que le nouveau pro-
gramme du barrage vert adopte une
approche intégrée répondant aux
besoins et aux aspirations de ces popula-
tions tout en tenant compte des voca-
tions et des potentialités de ces espaces.

Elle a souligné, dans ce sens, la nou-
velle approche multidimensionnelle du
barrage vert qui implique la plantation
d'espèces génératrices de richesse et
résistantes à la sécheresse et aux feux de
forêt. «Parmi ces espèces, nous avons les
arbres rustiques tels l'olivier, le pistachier,
l'amandier et le caroubier», a-t-elle énu-
méré.

Elle a également cité le figuier de
Barbarie «qui constitue un rempart naturel
contre les incendies de forêt, en plus de
l'utilité de ses feuilles utilisées comme
fourrage pour les cheptels». Cette
approche écologique et socio-écono-

mique axe également sur le développe-
ment de la culture de plantes aroma-
tiques et médicinales, la culture de l'alfa
et la promotion des activités artisanales
utilisant les matières premières issues de
ces espaces forestiers.

«Nous encourageons vivement les
agriculteurs, les femmes et les jeunes à
s'impliquer dans ce programme ambi-
tieux», a recommandé Mme Fortas, mettant
en avant le soutien apporté par le minis-
tère de l'Agriculture et du Développement
rural pour les soutenir, notamment à tra-
vers les formations gratuites, les facilita-
tions administratives et les aides finan-
cières accordées par le crédit Rfig ainsi
que les prêts octroyés aux jeunes via le
dispositif de l'Anade (ex-Ansej).
S'étendant sur une superficie de 4,7 mil-
lions d'hectares répartis sur 13 wilayas et
1 200 localités, le barrage vert est consti-
tué de 63 % du domaine pastoral avec
une superficie dépassant les 2,33 millions
d'hectares composés d'alfa et de fourra-
ge. «Ce potentiel devrait faire prospérer 
l'élevage ainsi que la production laitière»,
a-t-elle estimé. S'agissant du domaine

forestier, il constitue 18 % de cet espace
avec une superficie de 665 741 hectares.

Quant à la superficie agricole,
elle est évaluée à 591 769 hectares, soit
16 % de la superficie globale de cet
ouvrage forestier. «Dans l'objectif de ren-
tabiliser toutes les surfaces du barrage
vert dont les terres appartenant aux parti-
culiers, le ministère de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de l'Aménagement
du territoire a lancé une enquête pour
répertorier toutes les terres  inexploitées
se trouvant dans les périmètres de cet
espace», a fait savoir Mme Fortas.
L'enquête en question «devrait permettre
la classification des terres selon leur voca-
tion et l'identification de leurs propriétaires
afin de les inciter à les exploiter selon leur
utilité», explique Mme Fortas.

«Les terres classées fertiles seront des-
tinées à l'agriculture, au reboisement ou
bien à la plantation fruitière ou pastorale.
Quant aux terrains infertiles, ils peuvent
servir de foncier industriel pour la réalisa-
tion d'unités de transformation de produits
agricoles», a-t-elle détaillé. 

Sara G. 

Barrage vert

26 millions de plants mis en terre dans le cadre 
du programme 2020-2023

Recensement général de l'agriculture
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Aoun : «Laissez les vrais
investisseurs travailler» 

Récupération du foncier industriel non exploité avant la fin de l'année 

Par Thinhinane Khouchi

I
nspectant plusieurs entre-
prises et l'état des zones
industrielles dans la wilaya
d'Oum El Bouaghi, Aoun a

indiqué que «plusieurs fonciers
industriels n'ont toujours pas été
exploités ce qui est dommage,
car un bon nombre d'investis-
seurs attendent d'exploiter ces
zones». «Nous avons octroyé des
fonciers industriels à des por-
teurs de projets mais qui n'ont à
ce jour rien réalisé», a indiqué le
ministre, expliquant que «la loi
est claire, tous les fonciers indus-
triels non exploités seront récu-
pérés et octroyés à de vrais
investisseurs qui veulent tra-
vailler». Tout en précisant que
des investisseurs attendent pour
lancer des projets, le ministre a
appelé à laisser les gens tra-
vailler, insistant, lors de cette visi-
te, sur l'achèvement du proces-
sus de récupération des zones
industrielles inutilisées dans les
plus brefs délais. «Il faut achever
cette opération avant la fin de
l'année en cours», a souligné
Aoun. Le premier responsable
du secteur a indiqué que les
zones industrielles dans la
wilaya d'Oum El Bouaghi doi-
vent être raccordées aux diffé-
rents réseaux, notamment ceux
de gaz naturel, d'électricité et
internet via la fibre optique dans
les plus brefs délais, afin de les
mettre à la disposition des
investisseurs qui attendent
l'achèvement de l'aménage-
ment de ces espaces et de leur
fournir les différents services
dont ils ont besoin dans la
concrétisation de leurs projets

d'investissement. Le ministre a
appelé les responsables locaux
et les représentants du peuple à
s’impliquer dans le suivi de
l'avancement des travaux de
préparation et de mise en
réseau des différentes zones
industrielles et zones d'activités
et à signaler tout déséquilibre
afin que les mesures néces-
saires soient prises pour la mise
en service de ces zones. En ce
qui concerne les unités de pro-
duction publiques qui se trou-
vent à l'arrêt depuis des années,
à l'image de l'unité de textiles
d'Ain Beïda, le ministre a indi-
qué qu'une commission ad hoc
avait été installée au niveau de
son département ministériel
pour étudier leur situation  et
trouver les solutions idoines
pour les remettre en service,
dans le cadre de la politique du
secteur visant à créer de la
richesse et des emplois.

Inspectant, dans la zone indus-
trielle d'Ain M'lila, une unité de
statut privé spécialisée dans la
fabrication de réactifs médi-
caux,  Aoun a appelé à confier,
«dès que possible», la gestion
des zones industrielles au
Groupe des industries locales
DIVINDUS. Lors de sa visite
dans la wilaya, le ministre a visi-
té l'entreprise publique CABAM,
implantée à Ain Melila, spéciali-
sée dans la fabrication de
chambres sahariennes. Le
ministre a également inspecté
l'unité du laboratoire BIOMEST,
spécialisée dans la production
de milieux de culture bactérien-
ne et de réactifs biologiques
prêts à l'emploi, la société
DEMOCEDES PHARMA, qui pro-
duit des matériaux pharmaceu-
tiques anticancéreux. Il visitera
également durant cette journée
l'unité de production IMGSA,
spécialisée dans la production

de fournitures médicales et
matériel pharmaceutique à Ain
Melila. Le ministre a effectué une
visite à l'usine de ciment Sigus,
filiale du groupe GICA et les
moulins de Sidi R'Ghiss.  Par
ailleurs,  il a indiqué que ce pro-
blème de non exploitation du
foncier industriel  existe au
niveau national.  En effet, lors
d'une visite d'inspection à
Boumerdès, Aoun avait donné
un dernier avertissement aux
opérateurs ayant bénéficié de
foncier industriel sans avoir enta-
mé de travaux pour lancer leurs
projets dans l'immédiat, et
demandé aux autorités de régler
«le plus rapidement possible» le
raccordement de la zone indus-
trielle de Larbaâtache au réseau
électrique et au gaz pour per-
mettre aux industriels de tra-
vailler. «C'est de l'argent qui
dort», dira le ministre.

T. K.

 «Il y aura application stricte de la loi relative à la récupération des biens fonciers
inexploités afin de les orienter vers des vrais porteurs de projets d'investissement qui veulent
travailler», a indiqué, hier, le ministre de l'Industrie et de la Production pharmaceutique, Ali

Aoun, ajoutant que «cela nous permettra de créer des postes de travail».

E n réaction à l'annonce
faite samedi dernier par
les services du ministère

de l'Industrie et de la Production
pharmaceutique concernant la
«la fermeture temporaire des
laboratoires de HUP.P Pharma»,
entreprise spécialisée dans la
fabrication de produits pharma-
ceutiques destinés à la médecine
humaine, l'UNOP (Union nationa-
le des opérateurs de la pharma-
cie) fait part de son soutien à
l'autorité de tutelle. A ce titre,
l'UNOP, dans un communiqué de
presse parvenu à notre rédac-
tion,  souligne que «la mesure de
fermeture provisoire ainsi prise
par nos autorités de tutelle est
tout à fait régulière et relève de
pratiques habituelles dans l'en-
semble des pays du monde».
«Loin de porter atteinte en quoi
que ce soit à la réputation aujour-
d'hui parfaitement établie et
reconnue de notre industrie
pharmaceutique, elle témoigne,

bien au contraire, de l'attache-
ment de tous les acteurs de la
filière quant au respect plein et
entier des normes et procédures
légales applicables à la fabrica-
tion de produits dédiés à la santé
humaine», ajoute la même sour-
ce." Par-dessus tout, poursuit
l'UNOP, cette décision est «à
regarder comme le reflet rassu-
rant du haut degré de vigilance
des autorités responsables en
dernier ressort de la sécurité et
de l'innocuité du médicament
produit dans notre pays, qu'il soit
destiné à la consommation inter-
ne ou à de potentiels marchés
d'exportation». Au demeurant,
insistant «sur la nécessité impé-
rieuse qui s'impose à tous les
fabricants opérant sur notre mar-
ché d'avoir à se conformer totale-
ment, et sans réserve, aux pres-
criptions légales et réglemen-
taires régissant les bonnes pra-
tiques de fabrication», l'UNOP
assure qu'à ce stade, elle «ne dis-

pose d'aucune information parti-
culière sur la nature des griefs qui
sont reprochés par l'autorité de
tutelle à ce fabricant qui, par
ailleurs, ne fait pas partie de ses
membres». Pour rappel, samedi
dernier, le ministère de l'Industrie
et de la Production pharmaceu-
tique a annoncé, dans un com-
muniqué, la fermeture temporai-
re, depuis jeudi 24 août en cours,
des laboratoires de l'entreprise
spécialisée dans la fabrication de
produits pharmaceutiques desti-
nés à la médecine humaine
«HUP.P Pharma», et ce, «en rai-
son de violations des règles de
bonnes pratiques de fabrication».
Une mesure qui, précise le com-
muniqué du département de Ali
Aoun,  intervient dans le cadre de
la mise en œuvre des disposi-
tions du décret exécutif relatif aux
établissements pharmaceutiques
et les conditions de leur agré-
ment, a précisé le ministère.

Linda N.

Fermeture temporaire des laboratoires de «HUP.P Pharma»

L'UNOP réagit

Des objectifs 
différents derrière 

un consensus 
apparent

Suite de la page une

E lle serait  de ce fait inté-
ressée à une solution
reposant sur un seul

rétablissement, celui de l'ordre
constitutionnel, à condition
que l'annonce en soit faite
sans plus attendre. L'initiative
algérienne pour le Niger, décli-
née par Ahmed Attaf il y a
quelques heures, relève de
cette inspiration, en ce qu'elle
privilégie le rétablissement de
l'ordre constitutionnel sur celui
du président Bazoum, même si
elle reconnaît la légitimité de
ce dernier. Elle n'est pas facile
à mettre en œuvre parce que
les deux rétablissements sem-
blent indissociables. Mais ce
que recherche par-dessus tout
l'Algérie, c'est qu'il n'y ait pas
d'intervention militaire ouest-
africaine au Niger, car la
conséquence en serait la
déstabilisation de tout le Sahel.
Voilà pourquoi faire barrage à
l'intervention est sa véritable
priorité. Ses propositions de
règlement de la crise sont
conçues et agencées en pre-
mier lieu à cet effet. Ce n'est
pas là l'objectif premier de la
Cédéao, pour qui l'essentiel
est dans le rejet non seulement
de ce coup d'Etat précis mais
de tout coup d'Etat à venir
dans son domaine de compé-
tence. Si elle était assurée que
ce coup d'Etat serait le dernier
à se produire, elle serait dispo-
sée peut-être à le laisser pas-
ser. La priorité des Etats-Unis
n'est ni celle de l'Algérie ni
celle de la Cédéao, et encore
moins celle de la France. Pour
eux, ce qui importe par-dessus
tout, c'est que d'une part la
Russie ne prenne pas pied au
Niger, et de l'autre qu'ils puis-
sent conserver leur présence
militaire dans ce pays. Dès les
premiers jours suivant le
putsch, Victoria Nuland était à
Niamey pour bien faire com-
prendre à ses auteurs qu'il y a
quelque chose qu'ils ne
devraient pas même songer à
faire : faire appel aux Russes.
Pour tout le reste, eux les
Américains  fermeraient les
yeux. On peut donc dire que
de toutes les parties concer-
nées, seuls les Etats-Unis ne
s'inscrivent pas en réalité dans
la solution basée sur les deux
restaurations, bien qu'ils tien-
nent le même langage.  Pour la
France seule  le retour du pré-
sident renversé est   le plus
important. C'est pour cela
qu'elle pousse de toute son
influence à l'intervention militai-
re. Elle la veut à ce point qu'el-
le s'y mettrait toute seule si elle
était mandatée en ce sens. Or
pour rétablir Bazoum, nul
besoin de rétablir l'ordre
constitutionnel. Il suffirait pour
cela de le libérer par un raid
fulgurant sur la présidence à
Niamey, où il est détenu. Si le
coup de force est un succès,
c'en est même fini pour long-
temps de tout ordre constitu-
tionnel, vu que le résultat en
sera la recolonisation  du
Niger.  

M. H.

LA QUESTION DU JOUR

Gabon
Un groupe de militaires
annonce l'annulation

des élections  
Un groupe de militaires et de
policiers gabonais a annoncé,
hier, l'annulation des élections
et la dissolution de «toutes les
institutions de la République»,
selon plusieurs médias.
Cette annonce est intervenue
peu après la publication des
résultats officiels de l'élection
présidentielle de samedi, qui a
vu le président sortant Ali
Bongo Odimba, décrocher un
troisième mandat avec 64,27 %
des suffrages, contre 30,77 %
pour son rival Albert Ondo
Ossa. Un des militaires disant
s'exprimer au nom d'un «Comité
de transition et de restauration
des institutions» a annoncé que
«les élections générales du 26
août 2023 ainsi que les résultats
tronqués sont annulés», et la
«fermeture des frontières du
pays jusqu'à nouvel ordre». 

R. N.
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L'ENIE de Sidi Bel-Abbès signe une convention
pour la fabrication de 20 000 TPE  

Par Salima K. 

L
a fabrication de cette
quantité de terminaux
de paiement électro-
nique débutera au mois

de septembre prochain, a indi-
qué Mme Baya Kendil dans une
déclaration à l'APS, faisant état
également, dans ce même
contexte, de la concrétisation
d'un projet avec Naftal pour la
réalisation d'équipements fixes
de paiement électronique, qui
seront placés au niveau des sta-
tions d'essence. La même res-
ponsable a fait savoir que plus
de 50 000 unités de paiement
électronique ont été fabriquées
depuis le lancement de ce projet
de production en 2018, dans le
cadre d'une convention signée
entre le secteur de la Poste et
des télécommunications et la
SSB, dans l'objectif de promou-
voir les outils de la production
nationale. S'agissant du type de
terminaux de paiement électro-
nique, elle a expliqué qu'il est
question de fabriquer trois types
d'appareils (terminal classique,
terminal grand format et petit ter-

minal intelligent). La capacité
annuelle de production de ces
appareils dépasse 
220 000 unités, a-t-elle encore
noté, ajoutant que l'ENIE dispose

de moyes et de compétences de
haut niveau, lui permettant de
réaliser les projets inclus dans
les conventions signées avec dif-
férents secteurs et de contribuer

au développement de l'écono-
mie nationale suivant la stratégie
tracée par les hautes autorités
du pays. 

S. K. 

 L'Entreprise nationale des industries électroniques (ENIE) de Sidi Bel-Abbès vient de signer une convention avec
la Société des services bancaires (SSB) pour la fabrication de 20 000 terminaux de paiement électronique (TPE), a

indiqué sa directrice générale. 

U ne trentaine d'exposants,
entre producteurs,
importateurs et gros-

sistes, prendront part dimanche
prochain à la foire des fourni-
tures scolaires, prévue aux
abords du stade «Mustapha-
Tchaker» de la ville de Blida, a-t-
on appris auprès de la Direction
locale du commerce et de la pro-
motion des exportations.

«A ce jour, 30 exposants ont
confirmé leur participation à cette
foire annuelle organisée en coor-
dination avec plusieurs secteurs
et organismes concernés, dont
l'Education nationale et le Club
des entrepreneurs et industriels
de la Mitidja (CEIMI)», a indiqué
le directeur du secteur, Ahmed
Guemri. Il a souligné que de
nombreux exposants «se sont

engagés à appliquer les mêmes
prix que ceux de l'année derniè-
re», qualifiant cette foire de «mar-
ché de la solidarité» où seront
disponibles des fournitures sco-
laires et des vêtements «de qua-
lité, en quantités suffisantes et à
des prix plus bas que ceux prati-
qués actuellement par les com-
merces». Le directeur a précisé,
à ce propos, que cette foire per-
mettra une vente directe au
consommateur, sans intermé-
diaires. «Les articles qui seront
proposés à la vente seront four-
nis directement par des produc-
teurs ou des importateurs et
grossistes au consommateur», a-
t-il précisé. M. Guemri a
également évoqué la possibilité
de «prolonger cette foire jusqu'à
octobre prochain, afin de per-

mettre aux parents d'acquérir les
articles scolaires et vêtements
dont auront besoin leurs enfants,
et ce, en toute tranquillité».
Parallèlement à cet événement,
les autorités locales s'attellent
aux derniers préparatifs en prévi-
sion de la prochaine rentrée, à
travers, entre autres, l'équipe-
ment des nouveaux établisse-
ments scolaires et classes d'ex-
tension, attendus à la mise en
service durant cette nouvelle
année scolaire. Selon les ser-
vices de la wilaya, il s'agit de 17
groupes scolaires, trois CEM et
un lycée, en plus de cinq can-
tines scolaires et un demi-pen-
sionnat. Ces nouvelles struc-
tures assureront plus de 5 600
places pédagogiques dans le
cycle primaire et près de 3 500

autres dans les cycles moyen et
secondaire, parallèlement à 1
000 repas dans le cycle primaire
et 300 repas dans le moyen.

D'autres préparatifs sont en
cours pour la prise en charge
des différentes prestations sco-
laires liées au transport, la res-
tauration, le chauffage et la soli-
darité scolaire. Près de 80 000
élèves de la wilaya bénéficieront,
à ce titre, de repas gratuits au
niveau de 194 cantines sco-
laires, tandis que 18 506 autres
élèves (tous cycles confondus)
bénéficieront du transport sco-
laire, grâce à la mise à disposi-
tion de 232 bus scolaires cou-
vrant 181 lignes, selon les
mêmes chiffres fournis par la
wilaya. 

Halim N.

Foire des fournitures scolaires  

Une trentaine d'exposants dimanche à Blida 

U ne délégation vietna-
mienne, arrivée lundi à
Batna, a visité mardi des

entreprises économiques au
chef-lieu de la wilaya, afin de
s'enquérir des opportunités de
coopération et d'investissement
après la signature d'un accord
de jumelage entre la wilaya de
Batna et la province vietnamien-
ne Diên Biên.

La visite a débuté au centre
de greffe d'organes du Centre
hospitalo-universitaire, dont l'ou-
verture est prévue au premier tri-
mestre 2024, et où les membres
de la délégation conduite par le
président du Comité populaire

de la province vietnamienne, Lê
Thành Dô, en présence du wali
de Batna, Mohamed Benmalek,
ont reçu des explications sur
cette intervention chirurgicale, la
wilaya de Batna étant considérée
comme leader national dans ce
domaine.

Pr Yazid Abdesmad, membre
de l'équipe médicale en charge
des greffes, a affirmé que l'ex-
ploitation du nouveau siège du
Centre insufflera une dynamique
à l'opération, soulignant que les
efforts seront concentrés sur 
l'amélioration de la prise en char-
ge des patients issus de 33
wilayas et sur l'extension de cette

expérience par la formation 
d'équipes médicales dans
d'autres régions du pays.

La délégation hôte s'est
ensuite intéressée aux potentiali-
tés agricoles de la wilaya, notam-
ment l'arboriculture fruitière, à
l'occasion d'une exposition tenue
au siège de la Chambre d'agri-
culture, avec la participation de
producteurs de plusieurs com-
munes, dont des pomiculteurs et
des apiculteurs.

Les membres de la déléga-
tion ont aussi visité des entre-
prises économiques publiques
et privées dans la zone indus-
trielle de Batna, dont la laiterie

Aurès, un abattoir avicole et une
unité de fabrication de chaus-
sures. Auparavant, ils ont ren-
contré des opérateurs écono-
miques lors d'une exposition
tenue au siège de la Chambre de
commerce et d'industrie, CCI-
Aurès, qui s'est tenue avec la
participation notamment de l'usi-
ne de fabrication de turbines,
entrée en activité en 2021 à Ain
Yagout dans le cadre d'un parte-
nariat algéro-américain.

La délégation vietnamienne a
porté un intérêt aux produits pré-
sentés, notamment agricoles,
relevant que l'agriculture, le tou-
risme, les énergies renouve-

lables et la formation profession-
nelle sont des secteurs porteurs
d'excellentes opportunités de
partenariat bilatéral. En visite de
trois jours à Batna, la délégation
vietnamienne s’est rendue dans
l'après-midi de mardi et hier dans
plusieurs autres entreprises,
dont l'Entreprise publique de
fabrication de chaussures de
N'gaous et la cimenterie d'Ain
Touta, dans la commune de
Tilato. Des soirées artistiques
étaient prévues pour présenter à
la délégation la richesse culturel-
le et artistique de la wilaya de
Batna.

Hadil C.

Coopération
Une délégation vietnamienne visite plusieurs entreprises économiques à Batna

Industrie électronique 

Pétrole
Le Brent à plus de 86 dollars

Les prix du pétrole montaient
légèrement hier, sur fond de
risques géopolitiques qui
pèsent sur l'offre, et des
premières statistiques
pétrolières aux Etats-Unis
montrant une chute des stocks.
Le baril de Brent de la mer du
Nord, pour livraison en octobre,
prenait 0,67 % à 86,06 dollars.
Son équivalent américain, le
baril de West Texas
Intermediate (WTI), pour
livraison le même mois, gagnait
0,80 % à 81,81 dollars. Le
pétrole est poussé vers le haut
par une baisse des statistiques
pétrolières américaines et la
situation au Gabon, un pays
producteur de l'Organisation des
pays exportateurs de pétrole
(Opep),  avec une production
d'environ 200 000 barils par jour,
expliquent des analystes. Par
ailleurs, les investisseurs
attendent la publication de l'état
des stocks hebdomadaires
commerciaux américains par
l'Agence américaine
d'information sur l'énergie (EIA)
pour la semaine achevée le 25
août. La fédération des
professionnels du secteur,
l'American Petroleum Institute
(API), a estimé mardi que les
stocks de brut avaient fondu
d'environ 11,49 millions de barils
la semaine dernière, mais que
ceux d'essence avaient
augmenté de 1,395 million de
barils.  «Si une telle baisse est
confirmée (...) par l'EIA, cela
devrait être résolument positif
pour les prix du pétrole»,
soulignent les analystes. 

R. E.



Par Fatah S.

S'
exprimant au cours
d'une conférence de
presse consacrée à
la présentation du

bilan des activités de l'Inspection

divisionnaire des Douanes de
Constantine du 1er janvier au 31
juillet 2023, le même respon-
sable, faisant état de 31 dos-
siers de contentieux élaborés, a
indiqué que la marchandise sai-
sie comprend entre autres 4

drones, des montres de luxe,
accessoires de téléphones
mobiles, produits cosmétiques
et 1 kg d'or.S'agissant des acti-
vités des brigades opération-
nelles des Douanes couvrant
les wilayas de Constantine et de
Mila, le même responsable a
fait état de la saisie de 8 600
comprimés psychotropes dans
deux opérations distinctes.

Evoquant les contributions
de l'administration des Douanes
algériennes dans l'économie
nationale, le même responsable
a indiqué que les opérations de
vente aux enchères publiques
des marchandises a permis la
dotation du Trésor public d'un
montant dépassant les 13 mil-
liards de dinars depuis début
de l'année en cours au 31 juillet
dernier. S'agissant du mouve-
ment de voyageurs au niveau
de l'aéroport international
Mohamed-Boudiaf durant les
deux mois de juin et juillet der-
niers, M. Ghendous a précisé

qu'il a été enregistré plus de 
24 400 départs et plus de 27
540 arrivées le mois de juin, en
plus de 44 105 départs et plus
de 24 000 arrivées le mois de
juillet dernier. Durant le
mois de juin dernier, 240 avions
ont atterri à l'aéroport
Mohamed-Boudiaf contre 265
avions qui ont décollé, alors
que durant le mois de juillet, il a
été enregistré l'atterrissage de
281 avions et le décollage de
261 autres, a fait savoir le
même responsable.

Rappelant l'engagement des
Douanes algériennes à offrir un
service de qualité au profit des
voyageurs, le même respon-
sable a indiqué que toutes les
doléances déposées auprès
des services douaniers de l'aé-
roport Mohamed-Boudiaf (envi-
ron 20 depuis le début de l'an-
née en cours) ont été «toutes
prises en charge».

A ce titre, le même respon-
sable a indiqué que les

mesures de facilitation prévues
par la Direction générale des
douanes (DGD), s'agissant
notamment des procédures de
vérification et de contrôle des
voyageurs, ont positivement
influé sur la durée de traitement
des voyageurs (1minute 25
secondes).

F. S.

Une marchandise d'une valeur de plus
de 32 millions DA saisie à Constantine
Une marchandise d'une valeur de plus de 32 millions de dinars a été saisie par l'Inspection divisionnaire des

Douanes de Constantine entre le 1er janvier et le 31 juillet 2023, a déclaré l'inspecteur principal, Abdelkrim
Ghendous, chargé de la communication auprès de cette Inspection.

L a Bourse de Tokyo pro-
gressait hier en matinée,
encouragée comme les

marchés d'actions occidentaux
la veille par des chiffres de l'em-
ploi aux Etats-Unis accréditant la
thèse d'un atterrissage en dou-
ceur de l'économie américaine.
L'indice vedette Nikkei gagnait
0,52 % à 32 395,32 points après
01h00 GMT et l'indice élargi Topix
avançait de 0,6 % à 2 317,33
points. Le nombre d'emplois
vacants aux Etats-Unis en juillet
est tombé à 8,8 millions, au plus
bas depuis mars 2021, selon un
rapport du département améri-

cain du Travail. Un essoufflement
du dynamisme du marché du tra-
vail est une mauvaise nouvelle
pour les demandeurs d'emploi,
mais cela devrait contribuer à
freiner encore davantage l'infla-
tion, et donc potentiellement inci-
ter la Réserve fédérale américai-
ne (Fed) à cesser de relever ses
taux directeurs. Les taux obliga-
taires se sont par ailleurs déten-
dus après ces données. Toyota
(+0,78 %) a relancé hier ses
usines au Japon, dont la produc-
tion était entièrement paralysée
mardi à cause d'une panne infor-
matique géante, qui ne serait pas

due, a priori, à une cyberattaque,
selon le numéro un mondial de
l'automobile. Le groupe a prévu
de redémarrer la production de
12 de ses 14 usines dans l'archi-
pel hier matin heure japonaise,
puis des deux restantes dans 
l'après-midi. Ses usines à l'étran-
ger n'ont pas été touchées par
cette panne, qui concernait un
système de commandes de
pièces. Toyota a précisé qu'il
continuait d'enquêter sur les rai-
sons de cette défaillance tech-
nique. Sur le marché des
changes, le dollar montait à
145,99 yens vers 01h10 GMT,

contre 145,82 yens mardi à
19h00 GMT. L'euro se négociait
pour 158,69 yens, contre 158,60
yens la veille à 19h00 GMT. Et la
monnaie européenne s'échan-
geait pour 1,0870 dollar, contre
1,0876 dollar mardi. Au niveau du
pétrole, le baril de WTI gagnait
0,27 % à 81,38 dollars vers 00h50
GMT, et le baril de Brent de la
mer du Nord prenait 0,18 % à
85,64 dollars. Les cours de l'or
noir avaient déjà sensiblement
augmenté mardi, réagissant
notamment à la menace de l'ou-
ragan Idalia sur la côte Ouest de
la Floride. N. T.

Marché

La Bourse de Tokyo rassurée par des
données sur l'emploi américain

L a proportion d'électricité
produite à partir d'éner-
gies fossiles est tombée à

33 % dans l'Union européenne
au premier semestre, son plus
bas niveau historique, indique un
rapport publié hier par le groupe
de réflexion dédié au climat et à
l'énergie, Ember. Entre janvier et
juin, «les énergies fossiles ont
généré 410 TWh dans l'UE, soit la
part la plus faible jamais enregis-
trée du mix électrique, à 
33 %», précise Ember dans son
rapport, contre près de 36 %
pour l'ensemble des renouve-
lables, dont quelque 27 % pour
le solaire et l'éolien. «Le déclin

des énergies fossiles est un
signe des temps. Le charbon et
le gaz sont trop chers, trop ris-
qués et l'UE est en train de les
supprimer», souligne Matt Ewen,
analyste pour Ember. Principale
raison : la demande d'électricité
a chuté significativement sur le
continent, de la part des
ménages comme des usines, et
ce sont d'abord les centrales au
charbon et au gaz qui ont été
ralenties, réduisant leur part
dans la production totale. La pro-
duction d'électricité fossile dans
des centrales au charbon ou gaz
a baissé de 17 % entre janvier et
juin par rapport au premier

semestre 2022, précise le rap-
port. Cinq pays-membres de l'UE
ont même connu une baisse
supérieure à 30 % (Portugal,
Autriche, Bulgarie, Estonie,
Finlande). La production d'élec-
tricité à partir du charbon a
régressé de 23 %, représentant
pour la première fois moins de
10 % du mix électrique européen
en mai. A partir du gaz, elle a
reculé de 13 %. Les auteurs du
rapport mettent en garde sur la
nécessité d'augmenter «massi-
vement» le déploiement des
énergies renouvelables, en parti-
culier le solaire et l'éolien, «pour
soutenir une économie résiliente

à travers l'Europe» et compenser
de manière pérenne le recul de
la production d'électricité à partir
d'énergies fossiles. En volume, la
production renouvelable ne suffit
pas, en l'état, à compenser le
recul de l'électricité produite à
partir d'énergies fossiles qui s'est
élevé à 86 TWh, alors que les
renouvelables ne progressaient
dans le même temps que d'un
peu moins de 40 TWh. L'énergie
solaire a progressé de 13% (+13
TWh) durant le semestre par rap-
port aux premiers six mois de
2022, et l'éolien de 4,8 % (+10
TWh). L'hydraulique a progressé
de 11 % (+15 TWh). L. O.

Selon un rapport qui vise l'UE

La proportion d'électricité à partir d'énergies fossiles au plus bas  
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Suisse
Les perspectives pour

l'économie se détériorent  
Les perspectives pour
l'économie suisse sont plutôt
défavorables à court terme,
selon le baromètre du KOF qui
est reparti à la baisse en août
face à une baisse de moral
notamment dans le secteur
financier et chez les entreprises
exportatrices. En août, ce
baromètre qui donne une
indication sur la tendance à
court terme du produit intérieur
brut (PIB) du pays alpin a
reculé de 1 point 
pour revenir à 92,1 points
après une brève remontée en
juillet, a indiqué, hier, le centre
de recherches conjoncturelles
de l'Ecole polytechnique
fédérale de Zurich, qui le
calcule tous les mois. Tous les
sous-indicateurs ont contribué
à cette baisse, «à l'exception de
ceux concernant la
construction et la
consommation intérieure qui
ont légèrement progressé»,
précise l'institut zurichois dans
un communiqué. «Le moral
s'est détérioré dans les
services», notent ses
chercheurs, notamment «dans
le secteur financier, dans
l'hôtellerie-restauration ainsi
qu'au niveau des sous-
indicateurs concernant les
affaires avec l'étranger».
Dans l'industrie, les
perspectives apparaissent «à
peine plus pessimistes qu'en
juillet», ajoutent-ils. Ce
baromètre avait fléchi tout au
long du deuxième trimestre
mais s'était légèrement
redressé en juillet, tout en
restant inférieur à sa moyenne
à long terme. «L'économie
suisse doit ainsi s'attendre à
une conjoncture plutôt
défavorable dans un avenir
proche», présagent les
chercheurs de l'institut
zurichois. Mardi, l'organisation
patronale Swissmem, qui
représente les producteurs de
machines, métaux et
instruments de précision tels
que les appareils médicaux, a
dit s'attendre à un deuxième
semestre «difficile» compte
tenu du ralentissement de
l'économie mondiale. 

R. E.
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Par Abla Selles

L
e groupe New'n'Zik, de
Batna, a remporté le 2e

Prix du concours, tandis
que la troisième place

du podium a été attribuée, ex-

æquo, à l'Association du folklore
chaoui d'Ensigha et à
l'Association pour les arts et la
préservation du patrimoine
chaoui (Khenchela).

Un membre du jury, Saâd
Abderraouf Guellil, a rappelé que

le couronnement du groupe
«Dihya» qualifie cette formation à
participer au Festival national de
la chanson amazighe, prévu à la
fin de l'année en cours à
Tamanrasset.

M. Guellil a estimé que le

groupe lauréat s'est distingué du
lot de par sa forte présence sur
scène, sa rythmique et sa perfor-
mance artistique.

Le jury a recommandé à tous
les artistes participants «la conti-
nuité dans le travail pour faire de
ce festival un événement écono-
mique, touristique, historique et
social, et une opportunité de
contacts et de tissage de liens
entre les artistes de la région».

Le jury a également appelé
les artistes, en particulier les
jeunes talents, à «bénéficier des
expériences des figures artis-
tiques chevronnées, nombreuses
dans la région des Aurès» et à
«œuvrer à faire participer au
concours, lors de la prochaine
édition, des artistes féminines, en
reconnaissance des efforts des
femmes chaouies et à leur contri-
bution, tout au long de l'histoire, à
la préservation de ce patrimoine
culturel».

Quant au comité du Forum
scientifique organisé en marge
du festival, il a recommandé, par
le biais d'Aïssa Boudraâ, cher-
cheur spécialisé dans le patri-
moine amazigh, de créer un ins-
titut des arts populaires, 
d'étendre la chanson chaouie du
folklorique vers le moderne pour
y intéresser davantage de jeunes
et de classer le chant des
Rahaba au patrimoine national

immatériel, en lui consacrant sa
propre fête, d'autant, a-t-il ajouté,
qu'il s'agit d'un genre lyrique lar-
gement répandu.

La 11e édition du Festival cul-
turel local de la musique et de la
chanson chaouies, organisée
sous le slogan «Le chant chaoui,
un message des ancêtres», a
servi d'espace de saine compéti-
tion entre les groupes aurésiens
qui ont fait montre d'un niveau
appréciable, grâce à la diversité
des mélodies, selon le commis-
sariat de la manifestation.

Pas moins de 45 artistes ont
fait étalage, quatre jours durant à
la Maison de la culture et au
théâtre de plein air, de beaucoup
de talent en interprétant des
chants chaouis traditionnels et
modernes auxquels le public,
très nombreux durant tout le fes-
tival, a répondu par ses applau-
dissements nourris et ses
reprises en chœur.

A. S.

Le groupe «Dihya» remporte le 1er Prix
 La formation musicale «Dihya» de Khenchela a remportée, mardi soir, le premier Prix du concours du 11e Festival
local de la musique et de la chanson chaouies. La soirée de clôture, organisée à la Maison de la culture Ali-Souaihi

de Khenchela, a été marquée par la présence d'un public nombreux de différentes régions du pays.

L e quatrième Festival du
film méditerranéen de
Annaba annonce la sélec-

tion d'une soixantaine de films
pour la compétition dans sa qua-
trième édition prévue 3 au 9
novembre prochain, au théâtre
régional Azzedine-Medjoubi,
après quatre années d'absence,
annoncent les organisateurs
dans un communiqué.

Coordonnée sous le slogan,
«Nouvelle Vision», la quatrième
édition de ce festival aspire à
apporter un nouveau regard, une

nouvelle vision qui puisse «rele-
ver les défis du cinéma à l'échel-
le mondiale».   «Nous avons déci-
dé de faire de cette nouvelle édi-
tion une occasion pour donner
une véritable dimension interna-
tionale à ce festival à travers
notamment l'ouverture d'un débat
avec des producteurs nationaux
et internationaux», a indiqué le
commissaire du festival,
Mohamed Allal. Les inscriptions
des postulants à ce grand évé-
nement international se sont
poursuivies jusqu'à hier, et

comptent jusqu'à maintenant,
«pas moins de 2 000 films
reçus». Parmi ces films issus du
bassin méditerranéen et
d'ailleurs, seule une soixantaine
seront sélectionnés en compéti-
tion dans l'une des trois catégo-
ries officielles. La nouvelle vision
du cinéma méditerranéen devant
être reflétée, plusieurs change-
ments organisationnels sont pré-
vus, notamment la substitution
du trophée «Annab d'Or»
(Jujubier d'or), par le prix «La
Gazelle d'Or». Le festival dédiera

une large session de formation à
travers divers masters-class sur
les métiers du cinéma en faveur
des jeunes amateurs du 7e art, en
partenariat avec l'Institut supé-
rieur des métiers des arts du
spectacle et de l'audiovisuel de
Bordj El Kiffan (ISMAS) ainsi que
nombre d'associations.

Après une première édition
tenue en 1986, le Festival du film
méditerranéen d'Annaba a repris
de 2016 à 2018, pour revenir à
nouveau en novembre 2023.

L. B.

Festival du film Méditerranéen de Annaba

Une soixantaine de films en compétition

D eux experts d'une entre-
prise américaine spécia-
lisée en archéologie se

trouvent depuis lundi dans la
wilaya de Batna pour examiner
l'état du mausolée numide
d'Imedghassen, a indiqué,
mardi, le directeur de la culture
et des arts, Abdelhak Amer
Benrahou.

Ce responsable a précisé,
dans une déclaration à l'APS,
que les deux experts, Alessandra
Peruzzetto et Stefano DeVito, qui
travaillent pour une entreprise
américaine spécialisée en

archéologie, sont en mission, du
28 au 30 août, dans le cadre de
la coopération algéro-américaine
en matière de vestiges histo-
riques, pour évaluer l'état général
de conservation du monument
numide. Les deux experts, qui se
sont rendus dès lundi sur le site
du mausolée, situé dans la com-
mune de Boumia (30 km de
Batna), sont accompagnés de
deux chercheurs du Centre
national de recherche archéolo-
gique, a ajouté le directeur de la
culture. Selon M. Benrahou, 
l'opération vise à «explorer les

moyens les plus efficaces de res-
taurer et de réhabiliter le mauso-
lée, et de comprendre les raisons
de la détérioration de certaines
parties du monument». La
construction du mausolée royal
numide d'Imedghassen remonte
au 3e siècle avant J.-C. La déci-
sion de classer cet imposant ves-
tige avait été publiée au Journal
officiel n° 7 du 23 janvier 1968. Il
figure également sur la liste des
mausolées royaux, au niveau
national depuis 2002, a ajouté le
même responsable.

Il est à noter que le monu-

ment a été érigé sous la forme
d'un cône de 19 mètres de haut,
reposant sur une base circulaire
d'un diamètre de 59 mètres et
comportant 60 colonnes.

Il a été construit au moyen
d'énormes pierres, polies avec
précision, dont certaines portent
des écrits et des dessins,
comme l'ont prouvé des
recherches archéologiques
effectuées de 1858 à 1867, puis
en 1873. Plusieurs tentatives de
restauration y ont été menées
entre 1972 et 1973.

M. K.

Mausolée d'Imedghassen

Des experts américains examinent l'état du site

Festival de la musique et de la chanson chaouies

«The Killer» sur Netflix
La bande-annonce va

faire frissonner les
fans de David Fincher

Cela faisait 3 ans que les
amoureux de cinéma
attendaient la nouvelle
réalisation de David Fincher. La
bande annonce de «The Killer»
a été dévoilée mardi, et a
enflammé internet en quelques
heures. «The Killer» sera
présenté à la Mostra de Venise
lors de cette 80e édition. Le film
sortira ensuite sur Netflix le 10
novembre. Le long métrage est
l'un des plus attendus de
l'année, et pour cause, c'est un
projet dont les cinéphiles
parlent depuis qu'il a été
annoncé par Paramount en
2007. Il marque le retour de
David Fincher, 3 ans après la
sortie du film «Mank». Le
réalisateur de «Fight Club»,
«Seven», «L'étrange histoire de
Benjamin Button» ou encore
«Zodiac» avait signé un accord
avec Netflix dont est
notamment née la série
«Mindhunter». Mais «The Killer»
signe également le come-back
de Michael Fassbender qui
n'est pas apparu sur grand (ou
petit) écran depuis 2019 et le
dernier volet de «X-Men». En
effet, le comédien a fait une
longue pause dans sa carrière
pour se lancer dans la course
automobile. «The Killer» est
l'adaptation du roman
graphique d'Alexis Nolent. Pour
le scénario, Fincher a fait appel
à son acolyte de «Fight Club»,
le scénariste Andrew Kevin
Walker. Jusque-là, le pitch du
film était resté un mystère. On
en sait désormais un peu plus.
«The Killer» suit la quête de
vengeance d'un tueur à gages
sans pitié qui se retourne
contre ses clients.

R. I.
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Par Rosa C.

L
a détention de l'ancien
Premier ministre pakis-
tanais Imran Khan a été
prolongée de deux

semaines hier dans M. Khan,
une ancienne star de cricket
reconvertie en politique et jouis-
sant d'une immense popularité,
est poursuivi dans plus de 200
affaires depuis qu'il a été chassé
du pouvoir par une motion de
censure en avril 2022. Il considè-
re qu'elles sont motivées par des
considérations politiques visant
à l'empêcher de se représenter.

«La détention d'Imran Khan
(...) a été prolongée de 14 jours»,
a déclaré à l'AFP l'un de ses avo-
cats, Salman Safdar, devant la
prison d'Attock, à environ 60 kilo-
mètres de la capitale, dans
laquelle il est détenu depuis le 5
août.

Mardi, un tribunal

d'Islamabad a suspendu la
condamnation à trois ans de pri-
son pour corruption qui avait
mené à son incarcération et à
son inéligibilité pour les pro-
chaines élections, et ordonné sa
libération sous caution.

Mais malgré cette décision,
M. Khan n'a pas été relâché, car
il avait auparavant été écroué
dans le dossier pour lequel il a
comparu hier, sans que ses avo-
cats en aient été informés.

La brève audience s'est tenue
au sein même de la prison
d'Attock et à huis clos, en vertu
de la loi sur les secrets officiels
datant de l'époque coloniale.

Imran Khan, 70 ans, est accu-
sé d'avoir divulgué le contenu
d'un câble diplomatique de l'am-
bassadeur pakistanais aux États-
Unis et de l'avoir exploité politi-
quement.

Il avait affirmé que ce messa-

ge prouvait que les États-Unis
avaient ourdi une conspiration
pour l'évincer du pouvoir.
L'accusation avait été jugée fan-
taisiste par Washington et rejetée
par l'armée pakistanaise.

Salman Safdar a indiqué que
la législation utilisée dans ce cas
servait habituellement pour les
procès militaires et estimé que la
décision de juger M. Khan à huis
clos était «condamnable et
inquiétante».

«C'est une violation éhontée et
flagrante de ses droits fonda-
mentaux», a-t-il ajouté. «On ne lui
accorde pas le droit à un procès
libre».

Le vice-président du parti de
M. Khan, l'ancien ministre des
Affaires étrangères, Shah
Mehmood Qureshi, a été placé
en détention dans la même affai-
re. M. Khan a été écroué dans ce
dossier il y a près de deux
semaines, mais l'information n'a
été connue qu'après l'audience
de mardi, selon ses avocats. L'un
d'entre eux, Muhammad Shoaib
Shaheen, avait dénoncé mardi
auprès de l'AFP «une manipula-
tion de la justice».

Sa condamnation à trois ans
de prison avait été prononcée
par un tribunal qui l'avait reconnu

coupable d'avoir reçu, lorsqu'il
était au pouvoir, des cadeaux
dont il avait sous-estimé la valeur
avant de les revendre au prix fort.

La Commission électorale 
l'avait écarté quelques jours plus
tard pour ce motif de toute parti-
cipation à des scrutins électo-
raux pendant cinq ans.

Le Parlement a été dissous le
9 août et un gouvernement intéri-
maire, dirigé par des techno-
crates, a été chargé de supervi-

ser les prochaines élections,
censées avoir lieu sous 90 jours
selon la Constitution.

Mais le gouvernement sortant
a laissé entendre que le scrutin
pourrait être repoussé, car la
commission électorale a besoin
de temps pour redessiner les
limites des circonscriptions élec-
torales après la publication des
données du dernier recense-
ment effectué en mai.

R. C.

Pakistan

Détention prolongée de deux semaines
pour l'ex-Premier ministre Imran Khan

 La détention de l'ancien Premier ministre pakistanais Imran Khan a été prolongée de deux semaines hier, dans
une procédure relative à la divulgation d'un document classifié, au lendemain de la suspension de sa condamnation

à trois ans de prison pour corruption dans une autre affaire.

L es relations entre la Grèce et la Turquie ne s'améliorent
pas et tout est prétexte ces dernières années à une
escalade d'invectives entre les deux pays méditerra-

néens. Après un bras de fer qui a failli tourner au vinaigre
après que la Turquie ait envahi la zone maritime de la Grèce,
c'est aujourd'hui à propos de Chypre que de nouveaux inci-
dents ont lieu. Cette fois-ci impliquant même les Casques
bleus de l'ONU. Les Nations unies ont ainsi accusé vendredi
des forces chypriotes turques de s'en être pris physiquement
aux Casques bleus qui tentaient de bloquer la construction
d'une route controversée. Sans surprise, pour le président
turc, les Casques bleus sont responsables de l'incident surve-
nu il a quelques jours à Chypre, où l'ONU a accusé des forces
chypriotes-turques de les avoir agressés sur l'île divisée.
«L'intervention des Casques bleus (…) est inadmissible pour
nous. (…) Avec leur intervention envers les villageois et leurs
déclarations inappropriées, les Casques bleus ont porté
atteinte à leur impartialité et à leur réputation déjà endomma-
gée», a déclaré Recep Tayyip Erdogan lundi. «Empêcher l'ac-
cès des Chypriotes turcs de Pyla à leur propre terre est illégal
et inhumain», a ajouté le chef d'État turc. Un calme précaire
règne dans la zone tampon sur l'île divisée. L'incident, l'un des
plus graves depuis plusieurs années, a suscité de nom-
breuses condamnations internationales. Il s'est produit à Pyla
(Pile en turc), le seul village où vivent côte à côte des
Chypriotes grecs et turcs, sur la Ligne verte surveillée par
l'ONU. La zone tampon, ou Ligne verte, divise l'île entre la
République de Chypre, membre de l'Union européenne et
exerçant son autorité au sud, et la République turque de
Chypre-Nord (RTCN), autoproclamée et reconnue uniquement
par la Turquie, qui a envahi le tiers nord de l'île en 1974 en
réponse à un coup d'État de nationalistes chypriotes-grecs
souhaitant rattacher le pays à la Grèce. L'ONU a indiqué que
quatre Casques bleus avaient été blessés et que ses véhi-
cules avaient été endommagés alors qu'ils tentaient de blo-
quer «des travaux de construction non autorisés» près de Pyla.
Erdogan continue ainsi à irriter ses voisins et à transgresser
toutes les règles diplomatiques, interrogeant sur sa intention
d'imposer sa volonté par voie militaire dans les mois et
années qui viennent. Pourtant, celui qui continue à quémander
inlassablement une adhésion de son pays à l'UE semble inca-
pable de calmer son impétuosité, ne serait-ce que pour
gagner les faveurs de Bruxelles. Surtout qu'Ankara a fait, il y a
encore quelques mois, une nouvelle demande de candidature
aux Européens. Les tensions qui existent entre autorités
turques et Chypre et Athènes ne font que renforcer l'image
instable et ingérable de la Turquie, alors que ces deux pays
sont, eux, membres de l'UE.

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Division
Commentaire 

L' Australie organisera un
référendum historique
sur les droits des

Aborigènes le 14 octobre, visant
à leur donner une «voix» au
Parlement, a annoncé, hier, le
Premier ministre, Anthony
Albanese, mais ce projet divise
le pays et risque d'être rejeté
selon les sondages.

«Ce jour-là, chaque Australien
aura l'occasion unique de ras-
sembler notre pays et de le chan-
ger pour le meilleur», a déclaré le
Premier ministre travailliste. «Je
demande à tous les Australiens
de voter oui».

Si le projet, lancé il y a plu-
sieurs mois, est adopté, les
Aborigènes australiens, dont les
ancêtres vivent sur le continent
depuis au moins 60 000 ans,
seront reconnus pour la premiè-
re fois dans la Constitution, et
auront le droit d'être consultés
par le gouvernement à propos
des lois ayant un impact sur
leurs communautés.

Mais les partisans du «oui»
n'arrivant pour l'instant pas en
tête des sondages, certains crai-
gnent qu'un échec du référen-
dum ne divise la société austra-
lienne, et ne ternisse la réputa-
tion du pays à l'international.

«Voter non ne mène nulle part,
cela signifie que rien ne change.
Voter non ferme la porte à cette
opportunité d'aller de l'avant», a

déclaré M. Albanese, exhortant
son pays à «se montrer à la hau-
teur de la situation».

«Ne fermez pas la porte à la
prochaine génération
d'Australiens aborigènes», a-t-il
lancé.

Pour les militants du «oui», la
réforme pourrait remédier aux
inégalités auxquelles sont
confrontés les Aborigènes aus-
traliens.

Pour le leader de l'opposition
(libéral) Peter Dutton, cette réfor-
me ajouterait de la bureaucratie
inutile. «Elle n'est pas dans l'inté-
rêt de notre pays», a-t-il estimé.

Beaucoup d'Aborigènes esti-
ment eux que la proposition ne
va pas assez loin.

Plus de 200 ans après la colo-
nisation par les Britanniques et la
persécution des Aborigènes qui
s'en est suivie, ces populations
subissent de graves inégalités
économiques et sociales, étant
plus susceptibles d'être pauvres,
sous-éduquées, malades ou
emprisonnées, selon les études.

M. Albanese a indiqué que,
selon certains sondages, 80 %
des Aborigènes australiens
étaient favorables au projet.

La sénatrice conservatrice
Jacinta Nampijinpa Price, une
Australienne aborigène militante
du «non», estime elle que ce
référendum est «le plus conflic-
tuel» jamais connu en Australie.

«Je pense que nous sommes
tous impatients qu'il prenne fin,
afin que nous puissions nous
atteler au vrai travail et nous atta-
quer aux vrais problèmes aux-
quels notre pays est confronté»,
a-t-elle déclaré en amont de l'an-
nonce de M. Albanese.

Les premiers sondages d'opi-
nion avaient montré un large
soutien à cette réforme, mais
celui-ci s'est estompé ces der-
niers mois à mesure que les
querelles politiques se sont suc-
cédé, selon le sondeur William
Bowe.

Un sondage réalisé la veille
de l'annonce de M. Albanese a
montré que la réforme n'empor-
tait qu'un faible soutien dans 
l'État-clé d'Australie-Méridionale.
Dans un autre sondage, réalisé
en Tasmanie, les premières per-
sonnes interrogées penchaient
pour le «non».

Pour être adopté, l'amende-
ment à la Constitution australien-
ne doit obtenir la majorité des
votes favorables dans l'en-
semble du pays et dans la plu-
part des huit États.

L'ancienne ministre conserva-
trice des Affaires étrangères,
Julie Bishop, a averti cette
semaine qu'un échec du référen-
dum enverrait un «message très
négatif» au reste du monde
quant au respect en Australie du
principe de l'égalité.

Cambera va organiser un référendum
historique sur les droits des Aborigènes

Australie
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Par Faten D.

C
es autorisations ont
été accordées par le
guichet unique après
traitement des

demandes pour l'octroi de per-
mis de fonçage des puits aux
agriculteurs dans la période
allant de janvier à la fin de juin
dernier, a indiqué la directrice
des ressources en eau, Hafsi El
Kaïma. Ainsi, le nombre de ces
permis accordés aux agricul-
teurs dans la wilaya s'est élevé,
depuis 2020 jusqu'à présent, à 
1 570, notamment pour ceux qui
disposent de documents légaux
pour l'exploitation de terres agri-
coles, sur un total de 3 059
demandes traitées au niveau du
guichet unique, selon la même
source. De son côté, la commis-
sion de wilaya chargée d'ins-
pecter les terres exploitées sans
documents, installée en mai
2023, a accepté, jusqu'au mois
de juillet dernier, 191 demandes
de forage de puits pour leur trai-
tement définitif au niveau du gui-
chet unique, et ce, après l'étude
par la commission de la wilaya
des dossiers de 571 agricul-
teurs, a fait savoir le directeur
des services agricoles,
Boudjemaa Charouine. L'octroi
de ces autorisations permet l'irri-
gation des superficies dédiées à
l'arboriculture fruitière, notam-
ment les variétés qui résistent à
la sécheresse, en plus des
superficies limitées pour les
légumes et les cultures straté-
giques tels que le maïs et le
colza, en plus de l'extension de
la production de pomme de
terre et de l'irrigation d'appoint
destinée aux céréales et à l'ali-
ment de bétail, a-t-on expliqué.
Par ailleurs, les services de la
Direction des ressources en eau
ont accordé, en coordination
avec la DSA, toutes les facilités
pour permettre aux agriculteurs
titulaires d'acquérir le matériel
de forage et bénéficier d'un sou-
tien pour le forage de puits,
dans le cadre du Fonds de sou-

tien aux investissements agri-
coles, en plus de l'accord pour
l'utilisation des techniques de
fonçage les moins coûteuses.
Les demandes d'octroi des
autorisations de forage sont trai-
tées au niveau du guichet
unique, qui regroupe en son
sein des représentants de la
Direction régionale de l'Agence
nationale des ressources en eau
de l'Ouest (Oran), de l'antenne
locale de l'Agence nationale de
gestion intégrée des ressources
en eau, les Directions des ser-
vices agricoles et de l'environne-
ment et l'antenne de l'Office
national des terres agricoles. En
accordant des permis d'exploi-
tation pour le forage de puits,
les membres du guichet pren-
nent en considération un élé-
ment essentiel, celui de la pré-
servation des nappes phréa-
tiques pour l'utilité publique et
l'approvisionnement des popu-
lations en eau potable. 

F. D.

Plus de 160 autorisations de fonçage
de puits pour l'irrigation agricole   

Naâma

 Pas moins de 164 autorisations de fonçage de puits, destinés à l'irrigation des terres agricoles dans la wilaya de
Naâma, ont été octroyées depuis le début de l'année en cours, a-t-on appris auprès de la Direction des ressources en eau. 

L' université «Abdelhamid-
Ibn-Badis» de
Mostaganem s'apprête à

accueillir près de 5 400 nouveaux
étudiants titulaires du baccalau-
réat, au titre de l'année universi-
taire prochaine, a-t-on appris du
recteur de cet établissement
d'enseignement supérieur,
Brahim Boudrah. M. Boudrah a
indiqué que ce chiffre en ques-
tion est réparti sur sept facultés, à
savoir celles de médecine,
sciences exactes et informatique,
sciences naturelles et vie,
sciences technologiques, littéra-
ture et arts, langues étrangères,
droit et sciences politique,
sciences économiques, commer-

ciales et de gestion, sciences
sociales, ainsi qu'un Institut
d'éducation physique et sportive.
L'université «Abdelhamid-Ibn-
Badis» s'est renforcée cette sai-
son par l'ouverture d'un départe-
ment de pharmacie au niveau de
la faculté de Médecine, en atten-
dant que cette dernière, dont la
supervision est assurée par une
annexe de médecine de Mascara,
soit consolidée, dans les pro-
chaines années, par un départe-
ment de chirurgie dentaire, a-t-il
souligné. L'encadrement pédago-
gique s'est doté également, au
titre de la rentrée universitaire
fixée au mois de septembre pro-
chain, de 149 nouveaux maîtres

assistants dans les différentes
spécialités, parallèlement au pro-
gramme de numérisation qui
dotera  quelque 30 000 étudiants
d’une carte numérique à caractè-
re pédagogique et de services
tels que l'hébergement, le trans-
port, la bourse et autres presta-
tions. En outre, le secteur a béné-
ficié récemment d'importants pro-
jets d'aménagement de la cité
universitaire «Benyahia-
Belkacem» d'une capacité de 
1 500 lits, la réhabilitation du res-
taurant de la résidence universi-
taire «1 000 lits» au pôle de
Kharouba et l'aménagement de
la faculté des sciences exactes,
parallèlement aux travaux d'amé-

nagement d'un espace de ren-
contres de différentes structures
qui concernent l'entrepreneuriat,
l'innovation, le lien avec les entre-
prises économiques, un club de
recherche de l'emploi ainsi qu'un
incubateur de l'université. La ville
universitaire de Mostaganem
comprend, en plus de l'université
«Abdelhamid-Ibn-Badis» qui dis-
pose de 7 facultés et un institut,
deux Ecoles nationales supé-
rieures des enseignants et une
autre d'agronomie, de même
que neuf résidences universi-
taires d'une capacité totale de
plus de 9 000 lits, a-t-on fait
savoir de même source. 

Yacine S.

Mostaganem

Accueil en vue de 5 400 nouveaux
étudiants universitaires 
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Mouloudia d'Alger  

Naidji rejoint un effectif
déjà garni

Par Mahfoud M.    

L'
ancien pensionnaire
du Paradou AC était
très suivi par la forma-
tion algéroise, mais

également par le club voisin,
l'USM Alger, qui lui a fait une
offre intéressante. En dernier
ressort, Naïdji a choisi le
Mouloudia qui a été plus
convaincant à tout égard. Il
rejoint donc un effectif déjà très
garni, avec des éléments de
valeur et des internationaux, tels
que Youcef Belaïli, Djamel
Benamri et Bayazid.   

Il faut savoir que l'attaquant
algérien de 28 ans n'est resté
qu'une saison en Mayenne. Il a

participé à 36 rencontres, dont
quatre cette saison (57 minutes
de jeu) avec à la clé 7 buts et 2
passes décisives. Un bilan 
maigre qui a toutefois convaincu
un club de Ligue 1 Mobilis.

Naidji va constituer un duo
de choc en attaque avec Youcef
Belaili. Avec un recrutement
XXL, le Mouloudia d'Alger
affiche clairement ses ambitions
pour renouer avec les consécra-
tions au niveau local. La direc-
tion du MCA ne compte pas s'ar-
rêter là et est à la recherche d'un
bon gardien pour clore définiti-
vement le recrutement. Certes,
cela reste difficile de trouver un
bon keaper, mais les dirigeants
du club algérois ne perdent pas

espoir surtout que c'est le coach
français Beaumelle qui a
demandé ce renfort pour éviter
des tracasseries durant la sai-
son en cours. Pour ce qui est du
stage que le club a tenu en
France, il se rapproche de la fin,
après quinze jours de travail
acharné à Dijon, où le club a été
mis dans les meilleures condi-
tions selon le vœu du staff tech-
nique qui souhaite jouer les pre-
miers rôles la saison prochaine
et réussir à décrocher le cham-
pionnat après s'être contenté
d'une quatrième place, la saison
dernière, qui ne lui a pas permis
de jouer une compétition exté-
rieure.  

M. M.

L'attaquant du Stade Lavallois (ligue 2 française), Zakaria Naidji,
vient de rejoindre officiellement les rangs du doyen des clubs

algériens, le Mouloudia d'Alger, après avoir signé officiellement un
contrat de trois ans. 
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L'édition inaugurale de
l'African Football League (AFL)
débutera en octobre prochain et
réunira huit des équipes les plus
performantes d'Afrique, issues
des trois blocs régionaux afri-
cains que sont la région Nord, la
région Centre-Ouest et la région
Sud-Est, a annoncé, mardi, la
Confédération africaine de foot-
ball (CAF). Al Ahly Football Club
(EGY), l'Espérance Sportive de
Tunis (Tun) et le Wydad Athletic
Club (Mar) sont les clubs issus
de la région Nord. La région
Centre-Ouest est représentée
par Enyimba Football Club
(NGR) et le Tout Puissant
Mazembe (RDC). Le Mamelodi
Sundowns Football Club
(Afsud), l'Atlético Petrleos de
Luanda (Ang) et le Simba Sports
Club (Tanz) sont issus de la
région Sud-Est. Le tirage au sort
de la compétition inaugurale de
l'AFL aura lieu au Caire, en
Egypte, le 2 septembre 2023, à

19h00 (heure du Caire, 16h00
GMT). L'évènement sera retrans-
mis en direct sur le site web de
l'AFL et télévisé par les parte-
naires de diffusion de la CAF. Le
calendrier de la compétition
inaugurale de l'AFL est structuré
sur la base d'un match à domici-
le et d'un match à l'extérieur. La
compétition débutera par des
quarts de finale à élimination
directe, suivis des demi-finales
et de la finale, qui se joueront en
matches aller-retour, précise
l'instance africaine. Cette édition
inaugurale historique de l'AFL se
déroulera sur quatre semaines,
avec la cérémonie d'ouverture et
le premier match le 20 octobre
2023 à Dar es Salaam, en
Tanzanie. Les demi-finales se
dérouleront entre le 29 octobre
et le 1er novembre. Les matchs
finaux, qui détermineront le vain-
queur de la compétition inaugu-
rale de l'AFL, auront lieu les 5 et
11 novembre 2023.

La direction de l'ASM Oran a
procédé, mardi, à l'installation du
technicien Larbi Morsli à la tête
de la barre technique de son
équipe pensionnaire de la Ligue
2 de football, a-t-on appris
auprès du club de la capitale de
l'Ouest du pays. Le nouvel entraî-
neur, qui a dirigé la saison pas-
sée le MC Saïda avant de jeter 
l'éponge en milieu de parcours, a
paraphé un contrat d'une année,
a-t-on indiqué. Larbi Morsli suc-
cède à son collègue Hadj Merine,
qui a drivé les gars de Medina

Jdida pendant une année et
demie, avant d'atterrir cet été à
l'ES Mostaganem, qui évolue
dans le même palier. Sous la
houlette de Morsli, les Oranais
ambitionnent de retrouver l'élite
qu'ils ont quittée depuis la fin de
l'exercice 2015-2016, rappelle-t-
on. Parallèlement à l'arrivée d'un
nouvel entraîneur, la direction de
l'ASMO a également recruté une
dizaine de nouveaux joueurs,
tout en conservant une douzaine
d'autres de l'effectif de la précé-
dente édition du championnat.

African Football League (AFL)
La première édition démarre en octobre,

tirage au sort le 2 septembre 2023  

ASM Oran
Larbi Morsli, nouvel entraîneur 

La Fédération algérienne de
basket-ball (FABB) a lancé une
nouvelle formation de statisti-
ciens au profit des clubs évo-
luant au niveau fédéral, à savoir
la Super-Division (messieurs) et
la Nationale Une (messieurs et
dames), indique un communi-
qué de la FABB.

«Cette opération participera
activement au développement
de la discipline et permettra de
connaître l'impact de chaque
athlète sur son équipe»,
explique la FABB. Le program-

me de formation s'étalera sur
deux journées : la première
consacrée à l'aspect théorique
et la seconde à la pratique. Les
clubs concernés devront dési-
gner deux candidats avant le 3
septembre. La FABB avait lancé
sans succès la même opération
en 2017, puisque jusqu'à la sai-
son dernière la Super-Division
(messieurs) la Nationale Une
(messieurs et dames) ne possè-
daient pas de statistiques aux
normes Fédération internationa-
le (Fiba). 

Basket-ball 
La Fédération algérienne lance une
nouvelle formation de statisticiens  

L' USM Alger disputera ses
rencontres à domicile
sur le terrain du stade 5-

Juillet d'Alger, informe le nou-
veau directeur sportif, Taoufik
Korichi. 

La saison 2023-2024 de la
Ligue 1 Mobilis approche à
grands pas. Comme elle en a

pris régulièrement l'habitude
l'année dernière, l'USMA déloca-
lisera la venue des autres clubs,
le stade de Bologhine étant en
travaux. Mais cette fois, le club
algérois accueillera ses adver-
saires au stade 5-Juillet.

«L'équipe jouera ses premiers
matchs à Dar El-Beida. Le stade
5-Juillet est actuellement en tra-
vaux et il ne sera réceptionné
que vers la fin du mois d'octobre.
Nous pourrons ensuite, vers
début novembre, accueillir nos
adversaires dans l'enceinte du 5-

Juillet», informe Korichi dans une
vidéo diffusée sur les réseaux
sociaux du club.

Par ailleurs, les Rouge et Noir
ne sont toujours pas fixés sur le
lieu du match retour du second
tour préliminaire de la Coupe de
la CAF contre les Marocains du
FUS de Rabat, prévu à la fin du
mois de septembre. 

Ni le stade Nelson-Mandela ni
le 5-Juillet ne seront prêts à rece-
voir des matches à cette période
du fait des travaux de ré-enga-
zonnement des pelouses.

USM Alger
Les Rouge et Noir joueront au stade 5-Juillet  

Naïdji compte se relancer
avec le Mouloudia 

A nnoncé depuis près de
deux mois, le transfert de
Houssem Mrezigue au

Portugal est enfin effectif à la
veille de la fin du mercato.

En effet, le milieu de terrain
international algérien de 23 ans
a enfin signé a Vizela, alors que
le transfert du joueur du CRB

semblait compromis à cause
d'une blessure détectée lors des
tests médicaux.

Le contrat du joueur n'est que
d'une année (jusqu'en 2024), ce
qui renseigne sans doute sur
une méfiance du club par rap-
port à la santé du milieu défensif
algérien.

Portugal
Mrezigue signe enfin à Vizela

La sélection algérienne mas-
culine de volley-ball a entamé,
mardi à Alger, son dernier stage
de préparation, en prévision de
sa participation au Championnat
d'Afrique des nations (1-14 sep-
tembre en Egypte), a indiqué la
Fédération algérienne de la dis-
cipline (FAVB). Cette dernière
étape de préparation du Six
national masculin, sous la hou-
lette du sélectionneur national
Krimo Bernaoui, s'étalera jus-
qu'au aujourd’hui au Centre de
préparation des équipes natio-
nales à Souidania, selon le pro-

gramme de préparation publié
par la FAVB. Afin de préparer ce
rendez-vous continental dans les
meilleures conditions, les vol-
leyeurs algériens ont effectué un
stage précompétitif du 15 au 26
août en Pologne, avec plusieurs
matchs amicaux disputés face à
des formations locales. Pour rap-
pel, vingt pays dont l'Algérie ont
confirmé leur participation à la
24e édition du Championnat
d'Afrique des nations (mes-
sieurs) de volley-ball, prévu du
1er au 14 septembre au Caire, en
Egypte, a indiqué la

Confédération africaine (CAVB).
Il s'agit du Cameroun, du Congo,
de la RD Congo, du Ghana, de la
Guinée, de l'Ethiopie, du Kenya,
de la Libye, du Mali, du Maroc,
du Nigeria, du Rwanda, du
Soudan du Sud, de la Tanzanie,
du Tchad, de la Tunisie, du
Sénégal, de la Zambie et de
l'Egypte (pays hôte). 

La dernière édition du
Championnat d'Afrique des
nations masculin, disputée en
2021 au Rwanda, avait été rem-
portée par la Tunisie devant le
Cameroun (3-1). 

CAN 2023 messieurs de volley-ball (préparation) 
Le Six national en stage à Alger avant le départ pour Le Caire 
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Par Racim C.

«L
es services de
la Sûreté de
wilaya d'Alger,
représentés par

la brigade de la Police judi-
ciaire, relevant de la Sûreté de
la circonscription administrati-
ve de Rouiba, ont arrêté
quatre individus, dont deux
repris de justice, originaires
de la wilaya d'Alger, dans une
affaire de transport, stockage
et détention de psychotropes
et de drogue (cannabis) à des
fins de commercialisation illi-
cite dans le cadre d'une
bande criminelle organisée,
entrave aux missions des
agents chargés de lutter
contre les crimes de trafic de
drogues, dissimulation d'une
personne faisant objet de
recherche et obstruction à
l'enquête», a précisé le com-
muniqué.

Cette affaire a été enclen-
chée suite à des informations

parvenues aux éléments de la
brigade faisant état d'«une
bande criminelle organisée
s'adonnant au stockage et à la
commercialisation des psy-
chotropes et de drogue au
niveau de la ville de Réghaïa
et ses alentours», a ajouté la
même source.

Cette affaire s'est soldée
par «l'arrestation de tous les
membres du réseau», et la
saisie, suite à l'exécution de
mandats de perquisition, de 
7 500 capsules de psycho-
tropes et 1 256 grammes de
cannabis, un montant volé de
40 000 dinars algériens. 

Les mis en cause ont été
présentés devant le parquet
territorialement compétent,
conclut la même source. 

R. C.

Spécialisé dans le trafic de drogue et de psychotropes 

Démantèlement d'un réseau
criminel à Alger

 Les services de la Sûreté de wilaya d'Alger, représentés par la brigade
de la Police judiciaire relevant de la Sûreté de la circonscription

administrative de Rouiba, ont procédé au démantèlement d'un réseau
criminel spécialisé dans le transport, le stockage et le trafic de drogue et

de comprimés psychotropes activant à Réghaïa et ses alentours, a indiqué,
hier, un communiqué de ces services.

Les services de la Sûreté de
wilaya ont reçu 32 186 commu-
nications téléphoniques sur les
numéros verts 15-48 et 104 et le
numéro de secours 17 le mois
de juillet dernier. Parmi ces
appels, «186 appels concernent
des affaires délictuelles, des
crimes ou des tentatives d'at-
teintes aux personnes et aux
biens privés et publics au
moment de leur déroulement»,
indique la cellule de communi-
cation de la Sûreté de wilaya

dans un communiqué de pres-
se. Ils ont également reçu 14 130
appels durant la même période
concernant des demandes d'in-
f o r m a t i o n ,
d'orientation, d'explication et de
conseils. Il a aussi été enregistré,
durant la même période, 685
autres appels, liés  particulière-
ment aux accidents de la route,
découvertes de cadavres et un
appel signalant la disparition
d'une personne. 

H. C.

Béjaïa

32 186 appels reçus le mois dernier par la police

S elon un communiqué de
la FAF, le sélectionneur
national, Djamel

Belmadi, animera une conféren-
ce de presse dimanche pro-
chain au Centre de Sidi
Moussa, avant les deux ren-
contres face à la Tanzanie et au
Sénégal. «Dans le cadre de la
prochaine date FIFA, du 4 au 12
septembre 2023, et du stage de 
l'équipe nationale, en prévision

des deux matchs contre la
Tanzanie (le 07/09) à Annaba,
pour le compte de la 6e et der-
nière journée des éliminatoires
de la CAN Total Energies - Côte
d'Ivoire 2023, et le Sénégal en
amical (le 12/09) à Dakar, le
sélectionneur national, M.
Djamel Belmadi, animera une
conférence de presse le
dimanche 3 septembre 2023
(11h00) à l'auditorium Omar-

Kezzal du Centre technique
national (CTN) de Sidi Moussa».
«Les médias souhaitant couvrir
cette conférence de presse,
sont invités à transmettre les
demandes d'accréditation pour
leurs représentants à l'adresse
électronique suivante, et ce,
avant le samedi 2 septembre
2023 à 16h00», ajoute la même
source.

M. M.

Équipe nationale 

Conférence de Djamel Belmadi dimanche prochain

S elon un sondage CSA commandé par CNews, 6
Français sur 10 (65 %) disent être favorables à un réfé-
rendum sur la gestion ou la restriction de l'immigration

sur le sol français. Un sondage qui révèle une certaine ten-
sion qui se fait de plus en plus ressentir, bien que le 25 mai ils
étaient un peu plus nombreux (70 %), toujours d'après le CSA. 

Cela fait plusieurs mois que le président des Républicains
(LR)  et député de Nice-Centre, Eric Ciotti, réclame une telle
procédure de vote. Les plus sensibles à la question sont les
femmes (69 % sont pour ce référendum contre seulement 
61 % des hommes). Les jeunes de moins de 35 ans sont enco-
re plus favorables à cette initiative à (74 %). Le
Rassemblement National (RN) préconise également un réfé-
rendum sur la question. Cette étude intervient alors qu'hier le
président Emmanuel Macron recevait les responsables des
différents partis pour son «initiative politique d'ampleur» afin
de «sortir le pays des crises» et «entamer des réformes de
grande ampleur» tout en s'assurant que chacun puisse
«converger sans reniement ni renoncement». 

Le dernier référendum date du 29 mai 2005, sous l'ex-pré-
sident Jacques Chirac, sur le traité établissant une
Constitution pour l'Europe. Les Français ont soif de démocra-
tie et la droite et son extrême se saisissent de leur désespoir,
faisant de leur problème numéro 1 l'immigration, pas le pou-
voir d'achat.

Mehdi Mahmoudi 

Regards

L es travaux d'aménagement des sta-
tions du métro d'Alger, dans le
cadre de l'extension de son réseau

sur les lignes El-Harrach-Aéroport Houari-
Boumediene et Ain Naâdja-Baraki, ainsi
que l'équipement du tunnel et la pose des
rails sur le même tracé, seront lancés
«avant la fin de l'année», a annoncé, hier à
Alger, le ministre des Transports, Youcef
Chorfa. S'exprimant lors d'un point de
presse animé à l'issue d'une visite de tra-
vail et d'inspection aux chantiers des
extensions El-Harrach-Aéroport Houari-
Boumediene et Ain Naâdja-Baraki, M.
Chorfa a fait savoir que les travaux de
génie civil de la première ligne qui s'étend

sur 9,5 km et compte 9 stations et ceux de
la deuxième, d'un linéaire de 6 km et tota-
lisant 6 stations «sont pratiquement par-
achevés». Il a ajouté que «les procédures
de lancement des chantiers d'aménage-
ment des stations, d'équipement du tunnel
et la pose de rails sur ces deux lignes sont
parachevés», relevant que ces chantiers
seront lancés «avant la fin de l'année» et
que son département ministériel s'em-
ployait pour livrer le projet de ces deux
extensions «d'ici à 2026». Le ministre a,
dans la foulée, relevé que le Groupe
Cosider, chargé des travaux de ces deux
lignes d'extension, a été exhorté à «enta-
mer les préparatifs pour le lancement des

travaux d'aménagement et d'équipement».
Concernant le système intégral de ges-
tion qui comprend, entre autres, l'électrici-
té, la ventilation et les télécommunica-
tions, le ministre a indiqué que «ce chan-
tier sera confié à des entreprises interna-
tionales spécialisées dans le domaine,
dans le cadre d'un groupement dans
lequel le Groupe Cosider fera partie». A
l'occasion, il a félicité le Groupe public
Cosider pour «la maîtrise de la réalisation,
la technicité, les compétences engagées
dans le projet et la disponibilité», affirmant
que le Groupe, qualifié de «fierté pour le
pays», a mis tous les moyens pour
concrétiser le projet d'extension du métro

d'Alger. La délégation ministérielle s'était
rendue au projet de la ligne El-Harrach-
Aéroport Houari-Boumediene, où elle a
suivi une présentation des travaux, avant
d'entamer une visite de chantier de cette
ligne dont les 9 stations sont équipées
d'escaliers mécaniques et ascenseurs
pour les personnes à mobilité réduite.
Elle a, par la suite, visité l'usine de préfa-
brication de voussoirs au site Boumaati,
avant de se rendre sur le chantier de la
ligne Ain Naâdja-Baraki d'où elle a
emprunté un tunnel jusqu'à la sortie du
tracé en aérien débouchant sur un viaduc
reliant la station Mohamed-Boudiaf à la
station Mohamed-Belarbi. Samir D.

Extension du métro d'Alger

Aménagement des stations et pose des rails «avant la fin de l'année» 

Référendum sur l'immigration :
6 Français sur 10 y sont favorables


